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Communiqué de presse 

Arrêté des comptes 2018 

Saint-Quentin-Fallavier, le 2 juillet 2019 

 

Le 27 juin 2019, l’Assemblée générale du Groupe MLP a validé les comptes de l’exercice 2018. 

 

 

 

 

 

 

Des volumes en baisse, des prix à la hausse : notre marché évolue 

Les ventes « prix fort » progressent de 4,5 % (383,3 M€ en 2018 contre 366,6 M€ en 2017). Pour 

faire face à la concurrence du digital, les éditeurs s’adaptent efficacement par une offre toujours 

plus large, des mises en place plus faibles, des périodicités plus longues et des prix plus élevés. 

Notre chiffre d’affaires de la messagerie baisse de 7,7 % (-2,9 M€ par rapport à 2017). 

Néanmoins, le maintien de la rentabilité confirme la pertinence de la stratégie engagée par le 

groupe. La capacité de résilience face à l’évolution tendancielle du marché est confirmée. 

Une exploitation optimisée, une CAF positive 

La CAF du Groupe est positive de 4,3 M€, la trésorerie de clôture est 3,7 M€ (1,4 M€ en 2017). 

Depuis le début de l’exercice 2019, le Groupe n’a pas utilisé ses capacités d’affacturage. Notre 

messagerie parvient à améliorer la qualité de ses services tout en maîtrisant mieux ses charges. 

Défendre le pluralisme de la presse et la liberté de distribution 

Au regard des enjeux et des risques du projet de réforme de la loi Bichet, les sociétaires ont 

renouvelé leur soutien au Conseil d’Administration pour la sauvegarde du modèle coopératif, seul 

garant de la neutralité du réseau et de l’accès aux points de vente pour l’ensemble des éditeurs. 

Cette réforme de la Loi ne doit pas biaiser l’indispensable libre concurrence entre les éditeurs, 

seule garantie d’une offre de presse large et dynamique. Notre Conseil d’Administration est donc 

totalement mobilisé pour défendre la liberté d’entreprendre et le droit à être distribué sans aucune 

barrière artificielle. 

 

Le comité des finances 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MLP représente 30 % du chiffre d’affaires de la presse magazine, 50 % des titres distribués en France, 50 % des flux 

transportés vers les dépositaires régionaux. 

- Le résultat net du groupe est 1,8 M€ (- 5,4 M€ en 2017, + 0,25 M€ en 2016).  

- Le chiffre d’affaires consolidé s’élève à 64 M€ (70 M€ en 2017). 

- Le résultat d’exploitation est de 3,4 M€ (5,5 M€ en 2017). 

- La CAF est positive de 4,3 M€ (0,3 M€ en 2017).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conséquence, le résultat Net part du Groupe ressort négatif  à – 5,4 M.€ contre un résultat 

positif de 0,25 M.€ en 2016 

 

La CAF est positive de 0,3 M.€ alors qu’en 2016 elle était de 4,4 M.€ 

 


